


 › L’évaluation de vos 
 besoins et définitions  
 de vos améngements 
 d’études et/ou examens.

 › Un service qui s’adapte à 
 l’ensemble des étudiants 
 en situation de handicap 
 au sens de la loi du 
 11 février 2005.

 › Plusieurs dispositifs possibles (quelques exemples)
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 › Un service 
 personnalisé
 tout au long  
 de votre cursus  
 universitaire.

Le Pôle Déficience Visuelle 
prend en charge vos besoins en 
transcription et d’adaptation en :

Le SUH propose  
également des 
contrats étudiants

 › Assistance à la prise 
 de notes ; 

 › Assistance pédagogique ; 

 › Soutien pédagogique 
 (tutorat)



Le SUH travaille en collaboration avec le SSU, les 
scolarités, les enseignants et les relais de proximité 
handicap afin que les étudiants bénéficient d’une prise 
en charge optimale.

Les étudiants relais santé du SSU mènent des 
actions de sensibilisation en santé à destination 

des autres étudiants. Elles et ils sont 
disponibles pour vous aider à mener des 

actions de sensibilisation au handicap.

www.facebook.com/ERSclermont/



LE SERVICE 
SANTÉ 
UNIVERSITAIRE
 › Aménagement des études / examens
 › Accès aux droits
 › Santé
 › Disponibilité et réactivité

*    Commission des Droits de l’Autonomie des Personnes Handicapées
**  Maison Départementale des Personnes Handicapées

 › 4 médecins désignés par la CDAPH*
 › 1 assistante sociale
 › Une équipe de psychothérapeutes 

 et une neuropsychologue
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LE SERVICE 
UNIVERSITÉ 
HANDICAP

Maison de la Vie Étudiante
Campus des Cézeaux
7 place Vasarely 
63178 Aubière

        Campus

04 73 40 55 07
suh@uca.fr 
handicap.clermont-universite.fr
Service Université Handicap
@suh_uca

LE SERVICE 
SANTE
UNIVERSITAIRE

25 rue Étienne Dolet
63037 Clermont-Ferrand

        Saint-Jacques – Dolet

04 73 34 97 20
ssu@uca.fr 
sante.clermont-universite.fr
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